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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Jeunes agriculteurs
Question écrite n° 42724

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation au
sujet des dispositions relatives a l'installation des jeunes viticulteurs. Il lui demande de bien vouloir lui preciser la
date d'entree en vigueur des programmes pour l'installation et le developpement des initiatives locales, offrant
des credits aux agriculteurs correspondant a leur installation.

Texte de la réponse

La recherche d'une reelle synergie entre la politique nationale d'installation et les initiatives locales constitue
l'une des ambitions fondamentales de la charte nationale pour l'installation des jeunes en agriculture. Prevu
dans la charte, le fonds pour l'installation et le developpement des initiatives locales (FIDIL) a ete inscrit dans la
loi de finances pour 1996. Il repond a trois objectifs principaux : developper les initiatives locales en faveur de
l'installation la ou elles ont deja ete lancees, inciter a leur mise en place lorsque cela est necessaire, realiser une
veritable synergie entre le dispositif national d'aide et les actions locales. Conformement a la charte nationale, le
consensus pour augmenter le nombre des installations doit etre confirme a l'echelon de chaque region et de
chaque departement. Les actions financees dans ce cadre sont regroupees dans des programmes pour
l'installation et le developpement des initiatives locales (PIDIL), elabores sous l'autorite des prefets de region.
150 millions de francs de credits d'Etat supplementaires ont ete inscrits au budget de 1996. Ces credits
s'ajoutent aux 70 millions deja attribues aux operations groupees d'amenagement foncier (OGAF) et aux credits
actuellement consacres a l'installation par les collectivites (estimes a 120 millions de francs). Ainsi sur les 150
millions de francs du FIDIL, plus de 80 % des credits ont ete notifies aux prefets de region durant le premier
semestre de 1996 afin de soutenir les efforts locaux et d'engager l'elaboration des programmes regionaux.
L'affectation du solde a ete faite des les premiers jours du mois d'octobre. Une reconduction de la dotation de
150 millions de francs au budget de 1997 permettra de consolider ce dispositif en faveur de l'installation des
jeunes en agriculture.
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